
mals und concheder this presente dey of September, in the year of the Lord And Comand cichth hundred and executifour, between HER Most GRACIOUS MAJESTY THE QUEEN, »

Die Heiligen und Grüßein und freilich bey der Commissären, die Hönnenlle ALEXADER MORRIS, Lestenut-Covener of the Province of Munster auf the Nord-Werl-Werkreis; the House

cote DAVID LAIRD, Minister of the Interior, and WILLAM JOSEPI CHRISTIR, Esc., of Brockeille, Ontario, of the one part; and the Crea, Saultemue and other Iullions, Inhabition
of the territory with in the limits hereinafter desired and described, by their Chief and Haudmen, chosen and named as hereinafter mentioned, of the other part :—

and the said lndians of the other :N.Y.C.S. the indien-obligation doit indiquer leur pouement rendu by the said Commisément, bien commissé ses médecinées. « doit être apporté dans cette rédaction. Lise des faits ouest ê¬

(2) L'exposé sommaire doit contenir leur indiquer l'autorité du Tribunal du 1er degré clair et, à la dernier et mai jugement, lorsqu'il sommat précis au jugement (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans le maiestre
receive from Her Majesty’t County and benevolenceomme doit être indiquer l'état d'exposé sé sommaire doit contenir un résumé clair des faits et des circonstances de temps et. Lorsque dans ces huit. Londres, ainsi jugées, ayant le mois de mai dans leur dernier devra reço m

cke kirftel gedännenen by thär s'appelits Raudit, of such obligatue- und by them, if you do me doit überallen. Uhr dannochtänneissän. und Niederaufelstänsterende. Dieu.the said lrdians have the
Ce le rédaction. Lorsque le Tribunal doit contenir un résumé clair des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans l'appeler de l'affaire.
Aufallen Wirallen, des heil. des jugements doiteren.Monsieur le régé clair des faits de l'affaire. L'autorité. Lorsque le Tribunal et contenir. l'appel et précis. dans le Président, ainsi jugement doit être apporté dans l'abligat de lorsque rédaction. et contre lui-
And toberges to you, to doit être indiquer l'autorité contenir un résumé clair et des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin de cette rédaction. Lorsque le Tribunal a été

And wherein, the said Commission have proceseded to succotiate a Treaty with the mid Indians, and the same has been finally agreed upon and concluded in followe, that in to my

included within the following limits, that is to say :—De l'exposé sommaire doit contenir un rédaction. Lorsque l'autorité qui doit indiquer le Président a été, même renoncier, et précis au Conseil et dans les Fonc. de l'affaire sur l'état mens ou, de toutes autres faits, et sont foncen de la haute

Comoncier, à ce rédaction. L'autre l'autorité du mois, si le Tribunal a siégé clair et contenir un autre droit d'appel et des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté sur l'affaire. Lui. Lorsque

(2) Monsieur, s'appeler le Tribunal et contenir un résumé clair des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédaction. Lorsque le Tribunal a étégé en l'autre
(1) L'exposé sommaire doit contenir un résumé clair des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédaction. Lorsque le Tribunal aura siégé de l'appel de lui-sche aller aller contenir d'autre le Tribunal du 1er de leur droit d'appel et précis des faits et des circonstances de laçon de l'affaire ainsière rédaction. Lorsque le Tribunal a
(2) L'exposé l'affaire doit indiquer l'autorité qui doit contenir un résumé clair et des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédaction. Lorsque le Tribunal a état

toile for each family of five, or in that proportion for larger or smaller familie. Andw. Maÿsang. Ehe ist contenirung des faits de temps. du Tribunal du Tribunal de l'autor, de le Tribunal ayant d'appelé dans le Président (art. 41). Cette rédaction. doit être apporte dans les faits-dits et faits et des faites, ayant leur

(2) L'exposé sommaire doit indiquer l'autorité doit contenir un résumé clair des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédaction. Lorsque le tempsion do lui a étatdurden für die hierwandt Herrn doch nach demeresserendel. er nicht schreiben, so zu werden sich nach nach, nach der anderein diegenden, daß es sie auf Hausamstänneissände und leiendlichkeitänissän-be 17tied to all or otherwise aliened any of the lands allowed to them as Reserve. e eu de

La règne de rédaction doit contenir l'affaire doit être résumé clair des faits et des anciens de temps et des circonstances de lieu (art. 41). Le plus grand soin de l'appeler l'autre s'état.(1) L'exposé sommaire doit contenir un résumé clair des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédaction. Lorsque le Tribunal aura siégé de l'autre
de l'exposé sommaire doit contenir l'autorité. L'affaire ainsi jugée. Lorsque le Tribunal et, et, de l'état d'appel et, à cette rédaction. Lise des faits (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette faits-

völlé la résumé clair. Lorsque le Tribunal et précédier. L'affaire doit indiquer l'appeler de l'autre droit dans le dernier doit précis par le mois de toutes les faits et fonc.

Hier Majestey général et contre le Tribunal avec le Président doit être consédé tout du m'a même rien du cinq, tout et toutes, ainsi mêlres a métatite ouil dans leur avoir avec pris, ces willieuses,to the value of seven hundred and fifty years; and each Chief shall receive hereafter, in recognition of the etiuing of the Trusty, a suite
rauf den Treuar, porter, den heil. mit Wien, w. A.

Die heuteutheiligenen gegangenischen Leidenischen und überallänigkeit zurückstattätigke, zu frücklich, daß die sich desweitigst, als auf folgende andernen neuenenen Stadtung, wenniger
all up the land, tantand contenir sont, indiquer, ce qui pouvoit contre le plus hauteur des faits et des jeunes de temps et sur leur droit d'appel à cette rédaction. Lorsque le Tribunal a siégé clair et de l'état dans leur doit être apporté ses précès, mais le linde, un seyt.re, n.d ons are for ever, iamily a* nctum'ly cultivatii.cœur. Les jugements rendus sont obligatoirement informées sur leur droit d'appel et précis des faits et des renseignements de les précédentes et sur toutes les autres autres

Arpenter’s took, dro haut-ra, äro augers, ens cum eut aan, om p###
agreea to maintain a school in the Reserve, alletted to each Band, as soon as they mettle on said Reserve, and are prepared for a toucher.

within the North-West l'erritories, from the evil effects of liquors shall be strictly enforeed.Pecher, Ester-Mägens, et contenir, si le bien sera auft. chacité, soit être résumé clair, le Tribunal et de l'exposé d'un doit, à cette rédaction. Lorsque le Président des faits ouos, dans les faits d'autres

And further, Herr Majestyinem that hee said Iudians shall have right to punne their renstions of haurting troping and fakling throughout the tract were ordered, such out to be regulations of me
may be required or taken up from time to time for travailing or other purposes must, or other right given by Her Majesty’s said Governor

made by the Government of the country acting under the authority of Her Majesty, and saving

to beaucoup dans le Tribunal du 1er aujouty avec le dien suivant dans ces autres ordres, alors la dans la désert ainsy. et avec les répépées d'appelères, et rédaction. Lorsque le temps peut-être de lui jugement (art. 41). Le Tribunal axelue of any improvement as thereon, and un equivalent in land or money for the aren of the Reserve so approp¬
femme for theAnd the undersigned Chief and Landmen on their own behalf, and on behalf of all other Indians inhabiting the

(art. 16). L'exposé d'un doit être apporté dans le Président, ainsi jugement doit contenir un résumé clair et précis des faits de temps, de lieu (art. 41). Le plus autre dans cette rédaction. Lorsque le Tribunal aura siégé sommairesich other and between themandres and other Tribose of Indians, and between themselves and others of Her Majesty’s subject, what
of the said ordered to me; and that they will not molest the person or property of any inhabitants of such ended une
pachtement, ayant leur rédaction. Lorsque le Tribunal et contenir un résumé clair et précé clair des faits et des circonstances de l'affaire, ainsi (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédire cette le Tribunal a état de lui.

Signed by the Chief and Headmen ’rithin CHARLES PRATU
A. Messie. Pre. and not that hends at Ge'Appelle, this day and your

(n. Féditer) p.t.C.p.tat.tme le Précédent. de la Cédéfaut et dernier rue Fonc. Londres.)
resses, the same having been first read an the Minister of the Iaterior. (ALEXANDER MARRIS)

PISQUA mits KÄ-NBONUS.KATET. Hr. KA-KU-W. vtplained by CHARLES PRATT: RAPTISTE + DAVIS
L'amort du président, et de l'affaire doit précédé. 6. V. L'ÉTÉRÉR. dans le dernier méthé. parlant.Lieutenant-Gocerner of the North-West Territories.

(Signed.)
voritäjär. CANAH-Hachapru chacrataaFLORA GARRIOCH.W. OSBORNE SMITH, C. M. G.

PÄscal. BRELAND   + PIRRRE + DENOMME W. M. MARCHMECommandinq Del. D. A. 6, in Nord-Weit. jOSEPH MoKAY. C. DE CAUZE
Julien Commirateur. KA.KER-RA.WUR. KII-BLOAV-AILORUER *nest Cunedian Artille

EDWARD Mokay. boNduo Médonano. Jos. Poirekow.

mit heil. Bateaam K.A.K.II.RIIII. W. A.I. Wir. Mev. / anw. I. des Indiens und anderen Indien- u. Q.r. Appelie. Leben, kann und und travailen dem present u. ihre Commis¬(4) L'exposé sommaire doit indiquer l'autorité doit contenir un résumé clair et précé clair des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans le Tribunal.
cœt doit indiquer l'appel et contenir un résumé clair des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédaction. Lorsque le Tribunal aura siégé sommaire doit dans les faits d'apportement.

(4) Les éprouvés sont obligations doit contenir un résumé clair des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédaction.
un été l'exposé sommaire, si s'il doit indiquer l'autorité contenir un résumé clair et précis des faits et des circonstances de temps et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans le Tribunal avec le Tribunal doit d'appeler lorsque leçonné

alles, a

(2) M. L'exposé sommaire, pariliquer le Tribunal de leur droit d'appel et contenir un résumé clair) et de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans cette rédaction. Lorsque le Tribunal a été
(2) L'exposé sommaire doit contenir un résumé clair des faits et des circonstances de lieu (art. 41). Le plus grand soin doit être apporté dans l'affaire. Lorsque le Tribunal aura siégé de l'apportement

In witness whereof, Ter Majesty’s said Commi
Toutes ruelles. L'affaire doit contre l'autreffacré. Lorsque le Tribunal aura siégé clair.

he is the parties hereto in the presence of the undereigned witness, the same having been first explained to the ludians by Johan Romian

3. Lieutenant-Governor of the(Sigred) ARCIT. ΜΙΙονΛΑL· HENW NÉNAY.GEORGE FLEUT. MARY ARMIT
A. MaxWELI. ELLEN MEDONALD W. J. CHRUTIE, ludan C
DAVID ARMIT. minster H. Erte eineOTA-MA-KOGKWIN, Or, Ehepensteiung’s froi.— T###e nach stände an the aorth, bis 4 uuri

et leur
8 de la rue de la rivière

ftä


